
              

_________________________________________________________________________________________

_ 

   
Valérie Vacellier                                                                                               Amélie Grassi 
Directrice de la communication                                                                    Chargée de communication 
04 90 79 73 19 / 06 15 81 85 54                                                                    04 90 79 78 57 
communication@mairie-pertuis.fr                                                               communication@mairie-pertuis.fr 
  

Page 1 sur 1 
 

 
 

 

 

  

COMMUNIQUE DE PRESSE  
 

Pertuis, le 14 février 2017 
 

 
 
 
 

 
 

Réponse à la section socialiste de Pertuis : 
 le maire dément s’être opposé à l’intégration de Pertuis 

dans la Communauté du Pays d’Aix en 2000 

 

Dans ce qui ressemble à un règlement de compte assez navrant au sein du Parti Socialiste local à 
l’encontre de M. André BOREL, le maire de Pertuis souhaite dénoncer une des contrevérités 
évoquées avec véhémence dans l’édition de ce jour de La Provence et dans le Pertuisien. 
 
A aucun moment, M. Pellenc ne s’est opposé « avec acharnement » à la proposition de la majorité 
de gauche de l’époque d’intégrer la commune de Pertuis dans la Communauté du Pays d’Aix. 
 
En effet, la commune de Pertuis a adhéré à la communauté du Pays d’Aix en 2000 sous le mandat 
d’André Borel et M. Pellenc, simple citoyen à l’époque, n’a pu s’y opposer puisqu’il n’a été élu 
conseiller d’opposition qu’en avril 2002.  
La moindre des choses, lorsque l’on donne des leçons, c’est de se les appliquer à soi-même, sous 
peine d’être discrédité et ridiculisé aux yeux des pertuisiennes et pertuisiens. 

 


